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Le Préfet, Commissaire de La République du département du Vau, Chevalier de La légion d'Honneur ; 

VU La Loë n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour La protection de L'environnement ; 

VU Le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 piés pour L'application de £a Loi susvisée ; 

VU £a demande en date du 2 décembte 1981 par Laquelle M, Fabien FOGACCT, agissant au nom et pour Le compte du Syndicat Intercommunal de Trans pout. et de Traitement des ordures ménagères de L'aire toulonnaise "SITTOMAT", à L'effet d'obtenir L'autorisation d'énstaller et d' exploiter une usine d ’éncinération d'ondures ménagères, au Lieu-dit "Lagoubran" à TOULON ; 

VU Les plans tiguratifs des Lieux 5 

VU L'annêté préfectoral du 26 janvier 1982, presciivant L'enquête publique à La mairie de TOULON au cours de £a période du 15 dévrier au 16 mars 1982 ; 
. 

VU L'avis êmis par Le Commissaire enquêteur Le & avtél 1982 ; 
VU Les hapports des 24 décembre 1987, 15 juin e£.5 juillet 1989 de M. l'Ingénieur des Mines, Inspecteur des installations classées ; 
VU L'extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal de La commune de TOULON, séance du 19 février 1982 ; 

VU extrait du registre des délibérations du Conseét Municipal de La commune d'OLLTOULES, séance du 24 dévater 1982 ; 

VU L'extrait du registre des délibérations du Consei£ Municipal de La SEYNE-SUR-MER, s6ance du & avril 1982 ; 

VU L'avés du 29 mars 1982 de M. Le Directeur Départemental de L'Equipement ; 

VU L'avis du 22 mars 1982 de M. £e Directeur Départemental des Affaires sanitaires et sociales ; 

. VU L'avis du 23 février 1982 de M. Le Directeur Départemental de L'Agriculture ; ° 

VU Les avis des 26 janvier et 30 juin 1982 de M. Le Directeux Départemental du Travail ot de L'Emploë ; [
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. VU L'avis du 10 février 1982 de 4. Le Directeur de La Protection Civile ; 

VU Les avis des 3 févriez ot 14 juin 1982 de M. L'Inspecteur Départemental des Services de lutte ot de Secours contre L'Tncendie ; 
VU L'avis du 16 avril 1982 de M. L'Administrateur des Agéaires Maritimes de TOULON ; 

VU L'avis êmis par Le conseil départemental d'hygiène au cours de 4a.4éance du 6 juillet 1982 ; 

VU Les arrêtés préfectoraux des 5 juillet, 30 septembue, 29 octobre 1982, 29 janvier, 30 mai ot 29 juin 1983 prorogeant Le délai d'éns- Æruction de £a demande jusqu'au 30 septèmbre 1983 ; - 

SITTOMAT fait connattre que, conformément au marché de construction et d'exnloi- tation signé Le 20 novembre 1981, avec Pa.S.A. Constructions Navales et TIndus- Üuielles de {a Méditerranée (C.N.T.M:}, cette 4004êtê, dont Le siège est 50, avenue des Champs Elysées - 75008 PARIS - et £a Direction Générale 1, bou- Levard Toussaint Merte - 83500 LA SEVNE-SUR-MER, exploitera L'usine d'incinéra- tion d'ondures ménagères ; ° 

‘ SUR £a proposition de M. Le Secrétaire Général de La Préfecture du Var ; . 

| 
l ARTICLE Jen.- La S.A.- Constructions Navates et Industrieltes de ba Méditerrance | (CAT), dont Le s4ège est 50, avenue des Champs Elysées | 75008 PARIS, êt La Direction Générale 1, boulevard Toussaint Merle - 83500 LA SEYK SUR-MER, est autorisée à exploiter une uséne de traitement d'ondures ménagères | comportant deux fours d'incinération d'une capacité hespective de 12 fonnes par heure au quartier Lagoubran à TOULON. 

‘ . 
ARTICLE 2.— ‘ Classeméns — 

poux La protection de L'environnement tebLes qu'elles sont définies aux rubriques n° 153 bis - 1° € 522 B - 4° de La nomenctature. ‘ 
ARTICLE 3.-  Impläñtation - 

LU . Toute modification apportée au mode d'utilisation des insteffctions où à Leur voisinage et de nrture à efératner un, changement notable du dossier de dercnde d'autorisation, devra être portée, avant dc hé PA à La consrissance du Connissaire de La République avec fous Les Éleronts cintior. ‘ 
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Æmplantés, conformément aux Plans joints au dossier de demande d'autenisotion. | 

| 
| 
Î 

Î 
i 
Î 

Î 
; 

| 

| 
Î 

j 
Î 
Î 
| |



ARTICLE 4.- Réception des ondures ménagères - 

Les résidus urbains à traiter devront être déchargés dès Leur arrivée à L'usine dans une é04se étanche et close qui devra être en dépression Lors du fonctionnement des fours ; L'air aspiré au-dessus de £a gosse doit servir d'air de combustion. 

‘ Le déversement du contenu des camions dans La fosse devra 4e faire au moyen d'un dispositif qu£ £sole Le caméon de l'extérieur de telle sorte qu'£t n'y ait aucuñ envol de. papiers ou de poussières. 

ARTICLE 5,7 Cdidétérnistiques dé La coibustion - 

Les gaz de combustion devront être portés pendant au moins deux secondes à une £empératuie au moins égale à 750° C dans £a chambre de combustion “ou, éventuellement, dans une chambre de post-combustion. L£s doivent contenis au moins 7 % d'oxygène pendant La période où ÊLs sont portés à cette Lempérature et conserver au moins cette teneur en oxygène jusqu'à Leur émission à L'atmos- phère. Leur teneur en monoxyde de carbone devra être Ânéérieure à 0,1 % en marche noimale. 

. Des appareils enregistreurs devront permettre de vérifier pour chaque four : 
. 

- Les conditions de température de combustion, 
- La teneur en monoxyde de carbone des gaz de combustion, 
- La teneur en oxygène des gaz de combustion. 

L'ARTICLE 6.- Eméésions de poussières - Î 

Î 

| La conduite de £a chaugée et du dépoussiérage devra être assurée | de {elle sonte que, en marche normale, Les gaz de combustion ne contiennent pas | plus -de 0,050 g/Nm3 - 7 3% CUZ de poussières (gramme de poussières par mètre cube | hkamené aux conditions normales. de température et de pression : 0° C, 1 ban, ; et à F.% de dioxyde de carbone, L'eau étant supposée rester sous forme de | vapeur} . ‘ 
l 

Î Les périodes <nénterriompuss pendant lesquelles £a teneur en peus- £ières dépasse cette valeur devront être d'une durée ‘énéérieure à 16 heures et Leur durée cumulée sur une année devra être inférieure à 200 heures. 

En aucun cas, La teneur en poussières ne devra dévasses une vatenr égale. à 0,600 g/Nn3-7 % CO2. S 

  

Les quantités dè poussières rejetées dans La cheminée par chaque éour devront être contrôlées et enregistrées de façon continue, En outre, des contrôles. pondéraux devront être cééectués au moÂns une fois pa an par un chgantsme agrèé sur chacun des conduits de fumées, au moyen de prélèuerents : d'une. durée minimale de 1 heure. Poux permettre Ces contrôles, des dispesitits chärrables, commodément: accessibles, devront être RAËvVUS Eur chague condudé de dumée, sur des parties kectitignes à une distance des coudes gaie où supérieure | & six fois de diamètre du conduit. 
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ARTICLE 7.-  Polliants gâzéux - 

Les gaz dé combustion produits par chaque four devront subir avant Leur rejet à L'atmosphère un traitement de neutralisation approprié assurant L'élimination des acides ch£orhydrique et fluorhydrique qu'ils contiennent dans une proportion d'au moins 75 %, en limitant Les émissions correspondantes à un {aux n'excédant pas 250 mg/N m3. : ‘ 
L'efficacité du traitement devra être contrôlée et enregistrée de facon continue. Le choix de La méthode sera déterminé en accord avec. L'Tnapec- teur des installations classées. 

Cette efficacité deura être vêrtgiée au moins une fois par an par un ofgantsme agréé au moyen de prélèvements et analyses des gaz de combustion eféectués pendant une durée minimale de 1 heure avant et après Le traitement de neutralisation. | 

ARTICLE 8.- Chéminée - io 

La cheminée destinée à nejeter Les gaz de combustion à L'atmosphère aura une hauteur d'au moins 80 m. Elle comportera un conduit d'évacuation calo- RA&ugé pour chacun des fours. ! 

ARTICLE 9.-" Vitésse de soitié dés fumées - ; 
La vitesse verticale ascendante d'émission des gaz de Combustion devra être au moins égale à 20 mètres -par.seconde dans Les conditions de Marche noménale:de chaque four débitant seu£. dans -£a Cheminée à Laquelle £t est raccondé. 

ARTICLE 10.- Céndres - mâchégers-et chlorure dé chaux. - 
Les cendres et mâchefers -seront.recucillis dans des: fosses étanches permettant de récupêrer Les eaux ayant servi à L'extinetion. 

Leur. évacuation devra-se:faire de telle manière qu'il ne puisse :en : résulter d'émissions -de buées ou de poussières susceptibles de gêner Le voisinage. 
Les teneurs maximales en imbnûlés et matières putrescibles dans Les cendres et mâchefers mesurées sun des produits 4ecs ne devront pas dépasser 6 3 
l'élimination du chlorure de chaux provenant de La neutralisation des fumées sera faite avec L'aceoxd préalable de £'Inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 11,- Pollition des éaux - 

La consommation d'eau pour Les divers besoins de L'usine devra être aussi réduite que possible. L'éau servant & produire La vapeur 4Cka hécupérée dans toute La mesure du possible après condensation pour être réutilisée dans Les mêmes conditions. 

Les eaux qui assurent Le Refroidissement des divers appareils et machines seront kécupérées pour être utilisées à L'extinction des cendres et mâchefers. Les seules eaux résiduaires industrielles rejetées à L'égout de La ville seront constituées par Les eaux nécessaires à La hégénération des hésines échangeuses d'ions de L'unité de déminéralisation. Ces eaux seront au préalable noutratisées à un PH compris entre 5,5 et 9, - 
sf. 
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Le PH sera vérifié et consigné avant tout déversement. 

Le débit du nejet est Limité à 60 m3 pañ ‘jour en moyenne. 
Do L ‘ouvrage d'évacuation des eaux nésiduaires devra être aménagé avant Le point de raccordement à L'êgout pour permettre d leféectuer aisément des prélèvements et £a mesure du débit. . 

ARTICLE 12.- Bruit - 
  

a} L'usine sera construite, Équipée et exploitée de façon que 4on fonctionnement ne puisse être à L'origine de bauits où vibrations süsceptibl: de commomettre La santé ou £a sécurité du voisinage ou constituer une gène poux éa trhanqut£lité. - : 

. Les prescriptions de L'instruction mnistérierte du 21 juin 1976 relative au bruit des installations relevant de ta Loi sur Les établissements dangereux, insalubres ou éncommodes Lui sont applicables. 

b} Les véhicules et Les engins dé chantier, utilisés à L'intérieur de L'établissement, devront être conformes à La réglementation en vigueur {Les engins de chantier à un type homologué au titre du décret du 18 avait 1969}. 

c} L'usage dé tous appareits de communications par voie acoustique (sliène, avertisseurs, haut-parteurs, etc, ..] gérants pour Le voisinage est inter dit, sauf 44 Leur emploi est exceptionnel êt nésenvé à £a prévention ou ai sigha- lement d'incidents graves ou d'accidents . . 

d} Les mises à L'air de Vapeur 5ou8 phession, tendues nécessaires à La suite d'un incident, seront faites dans toute La mesure du possible par L'éntermédiaire d'un dispositif "silencieux" qui devra nédutre Le bruit de L'émission à un néveau sugfisant. 

| e} L'Inspecteux des installations classées pourra demander que des | contrôles de La situation acoustique soient effectués par un ohgantsme ou une … | personne qualifiée dont Le choix sea soumis à son approbation. Les frais en | éeront supportés par L'exploitant. | 

j 

| 

ARTICLE 13.- Lutte contre L'énceñdée - 

L'usine disposera d'un néseau d'eau d'éncendie sous pression, alimenté par La ville et comportant, au moins : 

- 2 poteaux d'éncendie de 150 mm « 
-Î1 Aobinets aumês avec tuyaux souples et lances appropriées, qui seront judi- cieusement implantés et népartis Pour pouvoir agir efficacement en fous polrnés des installations dans Les délais Les plus brefs. En outre, des extineteuxs portatiés et sur Aoues, confoñmes aux nomes homologues et cÂficaces pour Les diféérents types de feux susceptibles de se produite, seront instaltés aux diiié- fenti points 4cnsthtes. Ces extineteurs devront Être mis nettorcent on Evidence et aisément accessibles. ‘ 

’ Des moyens complémentaires pourront Être prescrits, en tant que de besoin, par Ze Chei du Corns des sapeurs-pompiers de TOULON. ÿ } P pompe 

le. 
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Les commandes de tous Les moyens de £uête. contre L'incendie seront signalées à L'aide de Repères {1ès visibles. 

Les divers matériels ot appareils £eront L'objet d'un contrôle et d'un entretien périodiques. 

Le personnel de L'usine devra être familinrisé avec L'usage du matériel de lutte contre L'incendie et devra être entraîné périodiquement à sa mise en oeuvie. 

Une consigne xéglera Les conditions d'intervention du personnel en cas d'incendie. Elle 4era affichée sur Les Lieux de travail et hemise au. per- éonne£l intéressé. 

ARTICLE 14.- Retombées de poussières - 
Des mesures de netombêes de poussières devront être effectuées au moyen d'appareils dont Le nombre et L'implantation seront ‘déterminés en accord avec l'inspecteur des installations classées. 

} ARTICLE 15.- Contrôles - 

. Les bandes éditées par Les différents appareils d'enregistrement prévus aux articles 5, 6, 7 £eront L'objet d'un dépouillement par L'exploitant qui devra relever Les date et durée de chaque période de fonctionnement anormale. 
Une copie de chacun de ces televés sexa adressée trimestréélloment à L'Inspecteur des installations classées avec toutes ‘explications utiles concex- nant Les anomalies constatées. 

:. Les bandes éditées seront tenues à £a disposition de L'Inspecteur des installations classées pendant une durée ménima£e de un an. ‘ 

Les résultats des contrôles qui seront eféectuës pat ‘un organisme - Agé comme LL est dit aux articles 6 et F,. 8ehont Transmis sans Letard à L'Inspec- teur des installations classées. 
. 

ARTICLE 16.- Déclaration d'accident où incident - | 
L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à L'Inspecteur des installations classées, {es accidents ou Éncidents £urvenus .du fait du fonctionne-: - Le 1 4 

mentionnts à L'article ler de La Loi du 19 juillet 1976. 
ARTICLE 17.- Les conditions ainsi hixées. ne peuvent, en aucuñ cas nt à aucune -6poque, faire obstacle à L'application des dispositions édictées pat Le Livre IT du Code de Travai£ et Les décrets réglementaires Pris en exécution | dudit Livre dans L'intérêt de L'hygiène et de La sécurité des Luavailleurs, ni Être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement cAdonnées. dans ce but. 
ARTICLE 18.- La présente autonisation cessera de porter effet si L'installation n'a pas Êté mise en service dans Le défai de trois ang où n'a pas êté exploitée durant deux années consécutives. 

 



ARTICLE 19.- Dans Le Cas où L'établissement Changerait d'exploitant, Le nouve£ 
exploitant où son Représentant doit en faire La déclaration au 

Préfet dans Le mois qué suit La prise en charge de L'exploitation. Cette déc£a- 
tation doit mentionner, s'il & ‘agit d'une personne Physique, Les hom, prénoms 
et domicile du nouvel exploitant et, s'il 5 ‘agit d'une personne morale, sa déno- 
ménation où £a raison éociate, sa forme juridique, L'adresse de son siège sociaf 
ainsi que La qualité du signataire de La déclaration. 
ARTICLE 20.- L'exploitant devra 8€ soumettre à La visite de son établissement par à cet effet. 

ARTICLE 21.- L'exploitant devra toujours être eh possession de 40n arrêté d'auto- 

ARTICLE 22. Les droits des tiers festent et demeurent expressément AËsenvés . ARTICLE 23.- L'adménistiation £e héserie La faculté de prescrire utténteuremen { 
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ARTICLE 25.- M, Le Secrétaire Génial de La Préfecture du Var, M. Le Maire de TOULON, 
M. L'Ingénieur des Mines, Inspecteur des installations classées, 

sont chargés, chacun en ce qué Le concerne, de L'exécution du Présent arrête. 

Tou£on, Le 8 SEP : 1983 
POUR AMP LIATION 

Le Préfet; Commissaire de La Repuctique, 
Pour le Préfet 

L'Attaché, Délégué, 
Signé : Marcel] JULIA 
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+ 

D. BERNARD


